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Annexe 1
Prix hors taxes en EAU applicables à partir du 1er janvier 2026

Cette grille ne comprend pas les prix des fermiers, établis et actualisés contractuellement
suivant chaque contrat de délégation, et qui s’appliquent en sus.

Partie A :
En dehors des communes membres du Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de l’Ognon (SIEVO),
trois mètres cubes (m3) annuels consommés par foyer sont gratuits :

- les redevances eau potable collectivité et éventuel délégataire sont égales à zéro,
- mais application des redevances de l’Agence de l’Eau et TVA afférentes.

Les montants des redevances indiqués ci-dessous (prix en €/m3) s’appliquent au-delà de 3 m3 et jusqu’à
100 m3 consommés par an et par foyer.
Au-delà de 100 m3 consommés par an et par foyer, les montants de redevances sont ceux indiqués
ci-dessous (prix en €/m3) majorés de 0,06 €/m3.
La part fixe, correspondant à l’abonnement, est annuelle pour tous les compteurs de diamètres
inférieurs ou égaux à 30 mm (prix en €/an).

EAU POTABLE Prix hors taxes au 1er janvier 2026

Redevance en €/m3 Part fixe en €/an

Amagney 1,38 15

Arguel (1) 0,55 0

Audeux SIE Val de l'Ognon

Avanne-Aveney (1) 0,49 0

Besançon 1,38 15

Beure (1) 0,55 0

Bonnay 1,38 15

Boussières 1,38 15

Braillans 1,38 15

BTC 1,38 15

Busy 1,38 15

Byans-sur-Doubs 1,38 15

Chalèze 1,38 15

Chalezeule 1,38 15

Champagney SIE Val de l'Ognon

Champoux 1,38 15

Champvans-les-Moulins SIE Val de l'Ognon

Chatillon-le-Duc 1,38 15

Chaucenne 1,38 15

Chaudefontaine 1,38 15

Chemaudin et Vaux SIE Val de l'Ognon

Chevroz 1,38 15

Cussey-sur-l’Ognon 1,38 15

Dannemarie-sur-Crète SIE Val de l'Ognon

Deluz 1,38 15

Devecey 1,38 15

Ecole-Valentin 1,38 15

Fontain (1) 0,55 0

Franois SIE Val de l'Ognon

Geneuille 1,38 15



EAU POTABLE Prix hors taxes au 1er janvier 2026 / EAU

Redevance en €/m3 Part fixe en €/an

Gennes (1) 0,55 0

Grandfontaine 1,38 15

La Chevillotte (1) 0,55 0

La Vèze (1) 0,55 0

Larnod (1) 0,55 0

Les Auxons 1,38 15

Mamirolle (1) 0,55 0

Marchaux 1,38 15

Mazerolles-le-Salin SIE Val de l'Ognon

Mérey-Vieilley 1,38 15

Miserey-Salines 1,38 15

Montfaucon (1) 0,55 0

Montferrand-le-Château 1,38 15

Morre (1) 0,55 0

Nancray (1) 0,55 0

Noironte SIE Val de l'Ognon

Novillars 1,38 15

Osselle-Routelle (ex. Osselle) (1) 0,18 0

Osselle-Routelle (ex. Routelle) 1,38 15

Palise 1,38 15

Pelousey SIE Val de l'Ognon

Pirey SIE Val de l'Ognon

Pouilley-Français SIE Val de l'Ognon

Pouilley-les-Vignes SIE Val de l'Ognon

Pugey (1) 0,55 0

Rancenay 1,38 15

Roche-lez-Beaupré 1,38 15

Roset-Fluans 1,38 15

Saint-Vit 1,38 15

Saône (1) 0,55 0

Serre-les-Sapins SIE Val de l'Ognon

Tallenay 1,38 15

Thise 1,38 15

Thoraise 1,38 15

Torpes 1,38 15

Vaire-Arcier 1,38 15

Vaire-le-Petit 1,38 15

Velesmes-Essarts 1,38 15

Venise 1,38 15

Vieilley 1,38 15

Villars-Saint-Georges 1,38 15

Vorges-les-Pins (1) 0,55 0

(1) Communes gérées en délégation de service public : Aux tarifs de la collectivité définis dans ce tableau s’ajoutent
ceux du délégataire.



Partie B :

Abonnements Eau pour les compteurs de diamètres supérieurs à 30 mm.
Tarifs applicables sur l’ensemble des communes de la régie eau de GBM, donc hors SIEVO et hors
communes couvertes par un contrat de délégation de service public eau potable.

Calibre Tarif Remarques

40 à 60 mm 82 €

80 mm 191 €

100 mm 355 €

150 mm 703 €

200 mm 1 280 € Appliqué aussi par poteau d’incendie sans comptage



Prix hors taxes en ASSAINISSEMENT collectif applicables à partir du 1er janvier 2026
Cette grille ne comprend pas les prix des fermiers, établis et actualisés contractuellement

selon chaque contrat de délégation, et qui s’appliquent en sus

Partie A :
La redevance s’applique au volume consommé en eau (prix en €/m3)

La part fixe correspond à l’abonnement et est annuelle pour tous les compteurs de diamètres inférieurs
ou égaux à 30 mm (prix en €/an).

ASSAINISSEMENT Prix hors taxes au 1er janvier 2026

Redevance en €/m3 Part fixe en €/an

Amagney 1,66 10

Arguel 1,66 10

Audeux 1,66 10

Avanne-Aveney 1,66 10

Besançon 1,66 10

Beure 1,66 10

Bonnay 1,66 10

Boussières 1,66 10

Braillans (1) / /

BTC 1,66 10

Busy 1,66 10

Byans-sur-Doubs 1,66 10

Chalèze 1,66 10

Chalezeule 1,66 10

Champagney 1,66 10

Champoux (1) / /

Champvans-les-Moulins 1,66 10

Châtillon-le Duc 1,66 10

Chaucenne 1,66 10

Chaudefontaine 1,66 10

Chemaudin et Vaux 1,66 10

Chevroz 1,66 10

Cussey-sur-l’Ognon 1,66 10

Dannemarie-sur-Crète 1,66 10

Deluz 1,66 10

Devecey 1,66 10

Ecole-Valentin 1,66 10

Fontain 1,66 10

Franois 1,66 10

Geneuille 1,66 10

Gennes 1,66 10

Grandfontaine 1,66 10

La Chevillotte (1) / /

La Vèze 1,66 10

Larnod 1,66 10

Les Auxons 1,66 10

Mamirolle (ex Le Gratteris) 1,66 10

Mamirolle (ex Mamirolle) 1,66 10

Marchaux 1,66 10

Mazerolles-le-Salin 1,66 10



ASSAINISSEMENT
Prix hors taxes

au 1er janvier 2026

Redevance en €/m3 Part fixe en €/an

Mérey-Vieilley 1,66 10

Miserey-Salines 1,66 10

Montfaucon 1,66 10

Montferrand-le-Château 1,66 10

Morre 1,66 10

Nancray 1,66 10

Noironte 1,66 10

Novillars 1,66 10

Osselle-Routelle (ex. Osselle) 1,66 10

Osselle-Routelle (ex. Routelle) 1,66 10

Palise 1,66 10

Pelousey 1,66 10

Pirey 1,66 10

Pouilley-Français 1,66 10

Pouilley-les-Vignes 1,66 10

Pugey 1,66 10

Rancenay 1,66 10

Roche-lez-Beaupré 1,66 10

Roset-Fluans (1) / /

Saint-Vit (2)
Commune concernée par le tarif AO

0,36 0

Saône 1,66 10

Serre-les-Sapins 1,66 10

Tallenay 1,66 10

Thise 1,66 10

Thoraise 1,66 10

Torpes 1,66 10

Vaire (ex. Vaire-Arcier) 1,66 10

Vaire (ex. Vaire-le-Petit) 1,66 10

Velesmes-Essarts 1,66 10

Venise 1,66 10

Vieilley 1,66 10

Villars-Saint-Georges 1,66 10

Vorges-les-Pins 1,66 10

(1) Communes entièrement en assainissement individuel : pas de tarifs d’assainissement collectif
(2) Communes gérées en délégation de service public : aux tarifs de la collectivité définis dans ce tableau s’ajoutent
ceux du délégataire.



Partie B :

Abonnements d’assainissement sur la base des diamètres de compteurs d’eau pour les diamètres
supérieurs à 30 mm, applicables sur l’ensemble des communes de GBM hors communes couvertes par
un contrat de délégation de service public assainissement :

Calibre Tarif

40 à 60 mm 16,50 €

80 mm 54 €

100 mm 87 €

150 mm 108 €

200 mm 129 €



Annexe 2
Assainissement Non Collectif (ANC)

Tarifs applicables sur les communes exploitées par GBM à partir du 1er janvier 2026

 Redevances d'assainissement non collectif :

1) Redevance annuelle pour contrôle périodique, suite à « contrôle de bonne exécution » (neuf
et réhabilitation), ou suite à « contrôle de bon fonctionnement » :

­ cas général des installations classiques : 24 €/an
­ cas des installations nécessitant un entretien plus régulier, notamment celles

comportant des organes électriques, ou/et mécaniques, ou/et électroniques, ou/et
pneumatiques : 40 €/an

­ installations supérieures à 20 équivalent Habitants : 45 €/an

2) Redevance forfaitaire « contrôle de conception et d'implantation d'une installation
d'assainissement non collectif neuve ou réhabilitée » : forfait de 105 €

3) Redevance forfaitaire « contrôle à la demande de bon fonctionnement d'une installation
d'assainissement non collectif existante » (par exemple, vente d’immeuble) :

­ Avec déplacement : 100 € ;
­ Sans déplacement : 50 €

4) Redevance forfaitaire de « contre-visite » pour vérification de la réalisation des
modifications prescrites par le SPANC à la suite d’un contrôle d’exécution, ou à la suite d’un
contrôle à la demande : 25 €

 Les usagers ayant réalisé leur contrôle initial moins de 8 ans avant le 1er janvier 2018
commenceront à payer la redevance annuelle après leur premier contrôle périodique (au moins
8 ans après l’initial).

 Les redevances seront versées par les usagers du service pour les opérations de contrôle
définies dans le règlement du service.

 En cas d’absence d’installation, de dysfonctionnement grave de l’installation, de non mise en
conformité de l’installation dans le délai imparti de 4 ans, de défaut d’entretien de l’installation et
en cas de refus de laisser les agents du service d’assainissement ou ses représentants d’accéder
à l’installation, une majoration de 400 % du montant de la part de la redevance annuelle portant
sur le contrôle périodique sera appliquée.



Annexe 3
Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC)

Tarifs applicables sur les communes exploitées par GBM à partir du 1er janvier 2026

Critère de calcul et montants de la PFAC
En matière d’habitat, la PFAC est calculée en fonction du nombre de logements raccordés :

- le forfait n°1 correspondant à 1 logement est arrêté à 2 120 €,
- le forfait n°2, arrêté à 1 170 € s’ajoute au forfait n°1 pour chaque logement supplémentaire sur

la parcelle, dans la limite de 50 logements au total,
- tout logement supplémentaire à 50 logements se voit appliquer le forfait n°3 qui s’élève à 530 €

par logement.

En cas de permis valant division, il est appliqué autant de forfaits n°1 que de parcelles obtenues à l’issue
de la division.

La PFAC due pour les logements sociaux fera l’objet d’un abattement forfaitaire de 50 %.
Est considéré comme logement social celui qui répond à la définition donnée à l’article L. 302-5
du Code de la Construction et de l’Habitation.

Le montant de la PFAC n’est pas assujetti à la TVA.

Surface nouvelle, démolition, reconstruction, changement de destination
La PFAC est exigible pour tout logement nouvellement créé, y compris dans le cadre d’une
reconstruction ou d’une extension Elle est également exigible pour les changements de destination de
locaux donnant lieu à création de logements.

En matière d’habitat, pour les immeubles déjà raccordés, il est proposé de calculer la PFAC en
fonction du nombre de logements supplémentaires raccordés à l’issue des travaux. En cas de
démolition, reconstruction ou de changement de destination, les surfaces existantes avant les travaux
sont déduites du calcul de la PFAC.

Redevables de la PFAC
La PFAC est due par le propriétaire d’un immeuble neuf ou existant soumis à obligation de
raccordement au réseau public de collecte des eaux usées, et d’un immeuble existant déjà raccordé au
réseau faisant l’objet d’une modification.

Dans le cadre d’une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) ou d’un lotissement, seul le propriétaire
au moment du raccordement effectif de l'immeuble est redevable, sauf en cas de non assujettissement.

Fait générateur de la PFAC
Le fait générateur de la PFAC est le raccordement au collecteur d’assainissement de l’immeuble,
de l’extension de l’immeuble ou de la partie réaménagée de l’immeuble.

Recouvrement
La procédure de facturation sera déclenchée à compter de la date de constat du raccordement.
La facture émise portera sur la totalité de la somme due.



Annexe 4
Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif Assimilée Domestique (PFAC - AD)

Tarifs applicables sur les communes exploitées par GBM à partir du 1er janvier 2026

Critère de calcul du montant de la PFAC AD
Le montant de la PFAC AD est calculé en fonction de la surface de plancher de l’immeuble :

- un forfait n°1 est arrêté à 1 330 euros. Il correspond à une surface de plancher d’immeuble
comprise entre 0 et 50 m2.

- un forfait n°2 est arrêté à 2 650 euros. Il correspond à une surface de plancher d’immeuble
comprise entre 51 et 200 m2

- à partir de 201 m2, un prix par m² supplémentaire est appliqué :

< ou = à 50 m² 51 à 200 m2 201 à 500 m² 501 à 2 000 m² > à 2 000 m²

Forfait n°1 Forfait n°2 Prix par m² supplémentaire

1 330€ 2 650 € 10 € 7 € 5 €

La surface de plancher considérée est celle déterminée par l’ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre
2011 relative à la définition des surfaces de plancher prises en compte dans le droit de l’Urbanisme et
son décret d’application n°2011-2054 du 29 décembre 2011.
Le montant de la PFAC AD n’est pas assujetti à la TVA.

Surface nouvelle, reconstruction, changement de destination
La PFAC AD est exigible si la surface finale de l’immeuble augmente et est alors calculée de la manière
suivante, sur la base du barème du tableau ci-dessus :
PFAC AD due = PFAC AD théorique totale après travaux (nouvelle surface totale) - PFAC AD théorique
avant travaux (ancienne surface totale).
La PFAC AD est exigible, que ce soit dans le cadre d’une reconstruction ou d’une extension, engendrant
de fait un supplément d’évacuation des eaux usées.
Selon les mêmes modalités, la PFAC AD est exigible pour les changements de destination de locaux
conduisant à la création de surface de plancher.

Redevables de la PFAC AD
La PFAC AD est due par le propriétaire d’un immeuble neuf, ou d’un immeuble existant déjà raccordé,
ou non raccordé mais faisant l’objet d’une modification, dont tout ou partie des eaux usées, résultent
d’utilisations de l’eau assimilables à un usage domestique.
Dans le cadre d’une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) ou d’un lotissement, seul le propriétaire
de l'immeuble est redevable, sauf en cas de non assujettissement.

Fait générateur de la PFAC AD
Le fait générateur retenu pour la PFAC AD est le raccordement au collecteur d’assainissement
de l’immeuble, de l’extension de l’immeuble ou de la partie réaménagée de l’immeuble.

Recouvrement de la PFAC AD
La procédure de facturation sera déclenchée à compter de la date de constat du raccordement.
La facture émise portera sur la totalité de la somme due.

Non assujettissement à la PFAC AD
N’est pas assujetti, le cas échéant, le propriétaire d’un immeuble pour lequel l’aménageur justifie, dans
le cadre d’une ZAC ou d’un lotissement, de la signature d’une convention avec GBM prévoyant le
financement direct ou le versement d’une participation forfaitaire par lui ayant pour motif la réalisation
des collecteurs et ouvrages publics, extérieurs au périmètre conventionné, sur lesquels seront
raccordées les constructions attendues.
N’est pas assujettie toute surface de plancher déclarée pour un usage uniquement destiné au stockage
de produits non générateurs d’eaux usées déversées dans le réseau collectif. Toutefois, en cas de
changement de destination de l’immeuble se traduisant par le rejet d’eaux usées dans le réseau collectif,
une régularisation de la PFAC-AD pourra être demandée au propriétaire.



Annexe 5
Eau et Assainissement - Prestations diverses

Tarifs applicables sur les communes exploitées par GBM à partir du 1er janvier 2026

I/ Service de l’eau potable

A/ Tarifs des branchements d’eau

Le coût de réalisation des branchements d’eau est calculé de la manière suivante :

­ Terrassement : coût réel de réalisation avec un plafond de 2 200 € HT. Ce coût est établi pour
chaque branchement à partir du bordereau des prix remis par l’entreprise titulaire du marché
de réalisation des branchements pour l’année en cours. Le cas échéant, la collectivité prend en
charge la différence entre ce plafond de 2 200 € HT et le coût total du terrassement.

- Regard de compteur : le demandeur peut fournir et poser lui-même un regard respectant les
prescriptions techniques du service de l’eau, il peut aussi acheter un regard incongelable auprès
du Département Eau et Assainissement (prix ci-après), ou encore acheter le regard de
compteur dans le cadre du marché de réalisation des branchements (BPU).

- Plomberie : réalisation en régie et application au client de la grille des tarifs ci-après passibles
d'une TVA au taux en vigueur.

Remarques :
­ Si l’unité foncière se trouve en dehors d’une zone U selon le document d’urbanisme en vigueur

(par exemple : Zone A = Agricole, Zone N = Naturelle,…), le demandeur du branchement
supportera le coût réel des travaux de terrassement sans application du principe de
plafonnement.

­ Si l’unité foncière dispose déjà d’un branchement suffisant pour le projet, le demandeur
supportera le coût réel des travaux de terrassement sans application du principe de
plafonnement pour tout branchement supplémentaire. Le propriétaire devra supporter les frais
pour travaux de suppression du branchement d’eau existant le cas échéant.

­ Si le demandeur du branchement souhaite une localisation différente de celle proposée par le
service, il en supportera le coût réel des travaux de terrassement sans application du principe
de plafonnement.

­ Si plusieurs branchements sont souhaités sur la même unité foncière, seul le moins cher
bénéficiera du plafonnement. Le coût réel des travaux de terrassement sera appliqué aux
branchements supplémentaires.

­ Si le demandeur souhaite un point d’eau sur domaine public (borne fontaine, bouche
d’arrosage, poteau incendie, WC publics,…), il supportera le coût réel des travaux de
terrassement sans application du principe de plafonnement.



DESIGNATION Tarifs 2026

FONTAINERIE / PLOMBERIE*
Partie forfaitaire de branchements souples (collier, robinet de prise en charge et

bouche à clé complète) et de branchements fonte ( brides, té, vanne de branchement et
bouche à clé complète)

. branchement en PE de Ø 25 / 32 427,00 €

. branchement en PE de Ø 50 528,00 €

. branchement en diamètre 60 mm 843,00 €

. branchement en diamètre supérieur à 60 mm 955,00 €

Prix du mètre linéaire
. canalisation en PE de Ø 25 ou 32 extérieur 5,00 €
. canalisation en PE de Ø 50 extérieur 9,00 €
. canalisation en PE Ø 63 extérieur 13,00 €
. canalisation en PE Ø 75 extérieur 17,00 €
. canalisation en PE Ø 90 extérieur 21,00 €
. canalisation en PE Ø 110 extérieur 25,00 €
. canalisation en fonte diamètre 60 mm intérieur 33,00 €
. canalisation en fonte diamètre 80 mm intérieur 35,00 €
. canalisation en fonte diamètre 100 mm intérieur 41,00 €

. canalisation en fonte diamètre 125 mm intérieur 47,00 €

. canalisation en fonte diamètre 150 mm intérieur 56,00 €

. canalisation en fonte diamètre 200 mm intérieur 78,00 €
Partie forfaitaire au niveau du compteur :

Fourniture et pose du robinet d'arrêt amont, du compteur (location),
du clapet anti-retour et purges

. pour compteur de 15 et 20 mm 102,00 €

. pour compteur de 25 mm 138,00 €

. pour compteur de 30 mm 143,00 €

. pour compteur de 40 mm 148,00 €

Partie forfaitaire au niveau du compteur :
Fourniture et pose uniquement * de la vanne d'arrêt amont et du compteur (location)

. pour compteur de 50 mm 244,00 €

. pour compteur de 60 mm 244,00 €

. pour compteur de 80 mm 305,00 €

. pour compteur de 100 mm 315,00 €

. pour compteur de 150 mm 447,00 €

. pour compteur de 200 mm 599,00 €

REGARD DE COMPTAGE NEUF OU REHABILITATION
- Fourniture et pose sans terrassement du regard de comptage incongelable pour
compteur de 15 et 20 mm

437,00 €

* Les pièces de raccords et les équipements particuliers (clapet anti-retour, vanne, raccord
fonte /pehd…) sont facturés en sus au prix d'achat majoré de 20 %.

B/ Frais d'accès au service

Cette redevance est perçue avec la première facture de consommation lors d’un changement d’abonné.
Son montant est fixé en 2026 à 40,60 € HT. Elle est passible d'une TVA au taux en vigueur.



C/ Tarifs de diverses prestations
Ces tarifs sont soumis à une TVA au taux en vigueur.

DESIGNATION Tarifs 2026

Coût horaire d'un agent d'exploitation 45,00 €

Fermeture ou réouverture d'un branchement pour convenance personnelle de
l'abonné

48,00 €

Relevé intermédiaire de compteur d'eau à la demande de l'abonné 48,00 €

Réouverture d'un branchement fermé suite à un acte délictueux énoncé au
règlement

94,00 €

Forfait recherche de fuites sous domaine privé, hors coût de main d'œuvre 70,00 €

Frais de vérification d'un compteur correspondant à un étalonnage aux 3 débits
(Qminima, Qmaxima, Qtransition) sur banc d'essai agréé (frais de démontage /
remontage et frais d'envoi en sus)

196,00 €

Frais de relance pour absence de communication d'index après deux périodes
consécutives de relève

107,00 €

Branchement provisoire sur poteau incendie : forfait pose et dépose, hors
consommation d'eau

154,00 €

Compteur : disparition ou détérioration due à une cause étrangère à la marche
normale (choc extérieur, incendie, introduction de corps étrangers, carence de
l'abonné dans la protection…)

210,00 €

Transaction spéciale en cas de constat de prise d’eau illégale 679,00 €

Forfait de mise en sécurité préalable du chantier de remise en état et de
mobilisation en urgence d'agents d'intervention, hors travaux de réparation en
tant que tels

611,00 €

Forfait pour déplacement indu d'un agent du service suite à demande d'un
usager, d'un abonné, ou tout donneur d'ordre

192,00 €

Intervention d'un agent du service du fait d'une erreur d'une entreprise (plombier,
terrassier...)

192,00 €

Tarif forfaitaire annuel de gestion public de défense incendie pour une commune
(porte modification de la délibération du 24/05/2018)

1,15 x nombre de
poteaux

d’incendie
publics de la

commune x 1h
d’agent

d’exploitation

Sollicitation d’un particulier pour l’annulation et l’édition d’une nouvelle facture pour
convenance personnelle :

- Changement de nom sur la facture,
- Etc.

12,00 €

Sollicitation d’un particulier pour l’annulation et l’édition d’une nouvelle facture dans
les cas suivants :

- Communication de l’index après l’édition de la facture en cas de
contestation de l’estimation.

- Etc.

12,00 €

Sollicitation d’un particulier pour l’annulation d’une facture dans le cas où il n’a pas
prévenu le service relations usagers de son départ de l’habitation. 12,00 €

Dupplicata de facture pour les particuliers 8,00 €

Dupplicata de facture pour les syndics 11,00 €

Tout abonné, hors ménage :
- le syndic de copropriété qui n’a pas informé de la fin de son mandat de

gestion et du nouveau gestionnaire.
57,00 €

Relève manuelle d’index suite à un refus par l’abonné de la pose du compteur
d’eau communicant 48,00 €



II/ Service de l’assainissement

A/ Tarifs des branchements d’assainissement

1/ Cas général

Il est proposé d’appliquer le coût réel de réalisation des branchements avec un plafond de
3 820 € HT. Ce coût est établi pour chaque branchement à partir du bordereau des prix remis par
l’entreprise titulaire du marché de réalisation des branchements pour l’année en cours. Le cas échéant,
la collectivité prend en charge la différence entre ce plafond de 3 820 € HT et le coût total du
branchement.

Si le branchement est de type séparatif avec fouille commune pour les eaux usées et les eaux pluviales,
le plafonnement s’applique au branchement d’eaux usées et divisé par deux pour la partie eaux
pluviales.

En cas de présence d’amiante ciment dans la canalisation publique ou dans la voirie, lorsque les travaux
sont réalisés par l’entreprise titulaire du marché de branchements la collectivité prend en charge le
surcoût afférent ; lorsque les travaux sont réalisés par une autre entreprise ou un délégataire de service
public, le propriétaire bénéficiera d’une exonération de la Participation sur le Financement de
l’Assainissement Collectif à hauteur du tarif du forfait n° 1 appliqué aux usagers domestiques et à
hauteur du forfait n° 2 appliqué aux usagers non domestiques.

Remarques :
- Si l’unité foncière se trouve en dehors d’une zone U selon le document d’urbanisme en vigueur

(par exemple : Zone A = Agricole, Zone N = Naturelle,…), le demandeur du branchement
supportera le coût réel des travaux sans application du principe de plafonnement.

- Si l’unité foncière dispose déjà d’un branchement pour le projet, le demandeur supportera le coût
réel des travaux de terrassement sans application du principe de plafonnement pour tout
branchement supplémentaire ou tout branchement délocalisé. Le propriétaire devra supporter les
frais pour travaux de suppression du branchement existant le cas échéant.

- Si plusieurs branchements sont souhaités sur la même unité foncière, seul le moins cher
bénéficiera du plafonnement.

- Si le demandeur souhaite un point d’eau sur domaine public (borne fontaine, bouche d’arrosage,
poteau incendie, WC publics,…), il supportera le coût réel des travaux de terrassement sans
application du principe de plafonnement.

- Si le demandeur souhaite une solution technique alternative à celle proposée par le DEA, il
supportera le coût réel des travaux de terrassement sans application du principe de plafonnement.

2/ Cas des branchements réalisés dans le cadre des extensions du réseau d’assainissement

Lorsque le projet d’extension est à l’initiative de la collectivité, le montant de la participation forfaitaire
est fixé à 1 900 € HT.
Lorsque le projet d’extension fait suite à une demande de l’usager pour desservir sa parcelle, le coût du
branchement respectera les dispositions du paragraphe 1/Cas général.

Dans les deux cas, les maîtres d’ouvrage des branchements sont assujettis à la Participation Financière
à l’Assainissement Collectif (PFAC), sauf situation particulière prévue par la réglementation.



B. Prestations réalisées pour le compte des tiers

DESIGNATION UNITE
Tarifs H.T.

2026

Apport de boues liquides de station de traitement des eaux usées à la station
d’épuration de Port-Douvot, quelle que soit la siccité de ces boues, et
conformément au règlement de dépotage des matières de vidange en vigueur

tonne 75,00 €

Traitement des matières de vidange (ANC et autres produits à titre exceptionnel) tonne 20,00 €

Traitement des graisses tonne 99,00 €

Interventions mécaniques, hydrocureur (inclus 1 chauffeur) heure 97,00 €

Coût horaire d'un agent d’exploitation heure 45,00 €

Equipe de 2 agents avec matériel d'inspection vidéo et véhicule heure 157,00 €

Equipe de 2 agents avec matériel de radiodétection et véhicule heure 157,00 €

Véhicule série 2000 et 3000 heure 6,00 €

Véhicule série 4000 et 5000 sauf hydrocureur heure 24,00 €

Contrôle de raccordement au réseau public de collecte des eaux usées, dans le
cadre de transactions immobilières, en fonction du niveau de connaissance des
installations :

- Sans investigations sur place forfait 55,00 €

- Avec investigations sur place forfait 110,00 €

Mise en sécurité préalable du chantier de remise en état et de mobilisation en
urgence d'agents d'intervention, hors travaux de réparation en tant que tels

forfait 580,00 €

Nettoyage d’une zone de dépotage autorisée ou non, souillée par des produits
autorisés ou non :
Dont manœuvres d’exploitation destinées à réduire les conséquences sur le
process, hors éventuelles perte d’exploitation en cas d’arrêt de filière de traitement
et hors poursuites judiciaires

forfait 1 188,00 €

Transaction spéciale en cas de constat de présence d'un tiers dans le réseau ou
les ouvrages, sans accord préalable du service

forfait 372,00 €

Transaction spéciale en cas de constat de rejet non autorisé au réseau
d'assainissement

forfait 580,00 €

Vidange d'une fosse septique dans le cadre de sa suppression et de la vérification
de la conformité d'habitation (1)

forfait gratuit

Vidange d'une fosse septique dans le cadre de sa suppression et de la mise en
conformité d'un assainissement non collectif (2)

forfait gratuit

(1) Cette mesure ne s’applique que dans la partie COLLECTIVE du zonage d'assainissement et pour les bâtiments à usage
d’habitation d’un seul foyer.
(2) Cette mesure ne s’applique que dans la partie NON COLLECTIVE du zonage d'assainissement et pour les bâtiments à
usage d’habitation d’un seul foyer.
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  ANNEXE N°1 : DROITS D’INSCRIPTION 2026/2027 
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POUR RAPPEL : GRILLE TARIFAIRE 2025/2026 
 

 G
R

IL
L

E
 T

A
R

IF
A

IR
E

 2
0

2
5

/2
0

2
6

 D
E

S
 D

R
O

IT
S

 D
'IN

S
C

R
IP

T
IO

N
 C

o
n

s
e

rv
a

to
ir

e
 d

e
 G

ra
n

d
 B

e
s

a
n

ç
o

n
 M

é
tr

o
p

o
le

→
 T

o
u

t 
é

lè
v

e
 e

n
 E

v
e

il 
e

t 
In

it
ia

ti
o

n
, C

u
rs

u
s

 e
t 

P
ra

ti
q

u
e

s
 a

m
a

te
u

rs
 d

o
it

 s
'a

c
q

u
it

te
r 

d
e

s
 F

R
A

IS
 D

E
 D

O
S

S
IE

R
 (

 m
o

n
ta

n
t 

fo
rf

a
it

a
ir

e
 d

e
 7

0
 e

u
ro

s
) 

e
n

 s
u

s
 d

e
s

 d
ro

it
s

 d
e

 s
c

o
la

ri
té

 c
i-

d
e

s
s

o
u

s

P
ra

tiq
u
e
s
 c

o
lle

c
tiv

e
s
 

(t
a
ri
f 
p
a
r 

c
o
u
rs

 h
e
b
d
o
m

a
d
a
ir
e
) 

P
ra

tiq
u
e
s
 in

d
iv

id
u
e
lle

s
 

(t
a
ri
f 
p
a
r 

c
o
u
rs

 h
e
b
d
o
m

a
d
a
ir
e
)

* 
Q

F
 :
 Q

u
o
tie

n
t 
fa

m
ili

a
l C

A
F

 o
u
 Q

u
o
tie

n
t 
fa

m
ili

a
l c

la
s
s
iq

u
e
 s

i p
a
s
 a

llo
c
a
ta

ir
e
 C

A
F

 E
L

E
V

E
S

 G
R

A
N

D
 B

E
S

A
N

C
O

N
 M

E
T

R
O

P
O

L
E

s
e

lo
n

 Q
F

 (
 e

n
 €

) 
*

E
L

E
V

E
S

 H
O

R
S

 

G
R

A
N

D
 B

E
S

A
N

C
O

N
 

M
E

T
R

O
P

O
L

E

D
ro

it
s
 d

e
 s

c
o

la
ri

té
T

R
A

N
C

H
E

 1
T

R
A

N
C

H
E

 2
T

R
A

N
C

H
E

 3
T

R
A

N
C

H
E

 4
T

R
A

N
C

H
E

 5
T

R
A

N
C

H
E

 6
T

R
A

N
C

H
E

 7
T

R
A

N
C

H
E

 8
T

R
A

N
C

H
E

 9
T

R
A

N
C

H
E

 1
0

T
o

u
s
 Q

F
 c

o
n

fo
n

d
u

s
 [

 0
- 

2
5
0
 ]

[ 
2
5
1
- 

5
0
0
 ]

[ 
5
0
1
-7

0
0
 ]

[ 
7
0
1
- 

8
5
0
 ]

[ 
8
5
1
- 

1
0
0
0
 ]

[ 
1
0
0
1
- 

1
6
0
0
 ]

[ 
1
6
0
1
- 

2
2
0
0
 ]

[ 
2
2
0
1
- 

3
0
0
0
 ]

[ 
3
0
0
1
- 

4
 0

0
0
 ]

[ 
4
0
0
1
 e

t 
+

]

5
0
9
 €

E
v

e
il
 e

t 
in

it
ia

ti
o

n

E
ve

il 
e
t 
in

iti
a
tio

n

(t
a
ri
f 
p
a
r 

d
is

c
ip

lin
e
) 

1
9
 €

7
9
 €

1
1
3
 €

1
3
8
 €

2
3
2
 €

1
6
2
 €

1
7
7
 €

1
8
5
 €

1
9
2
 €

1
9
8
 €

2
0
6
 €

C
U

R
S

U
S

 M
u

s
iq

u
e

 /
D

a
n

s
e

 /
 T

h
é

â
tr

e

5
7
6
 €

5
2
8
 €

5
4
5
 €

6
9
9
 €

C
yc

le
 2

 e
t

C
yc

le
 3

(t
a
ri
f 
fo

rf
a
ita

ir
e
) 

5
1
 €

2
2
6
 €

3
2
1
 €

3
9
0
 €

5
8
5
 €

4
5
9
 €

4
9
9
 €

5
2
6
 €

5
4
5
 €

5
6
6
 €

5
8
5
 €

C
yc

le
 1

 

(t
a
ri
f 
fo

rf
a
ita

ir
e
)

4
8
 €

2
1
1
 €

2
9
9
 €

3
7
6
 €

4
3
0
 €

4
6
8
 €

4
9
0
 €

P
R

A
T

IQ
U

E
S

 A
M

A
T

E
U

R
S

5
9
7
 €

6
1
8
 €

6
1
8
 €

C
u
rs

u
s
 d

ip
lô

m
a
n
t

C
la

s
s
e
s
 p

ré
p
a
ra

to
ir
e
s
 (

C
P

E
S

)

P
o
s
t 
c
u
rs

u
s
 t
h
é
a
tr

e
 

(t
a
ri
f 
fo

rf
a
ita

ir
e
) 

5
4
 €

2
3
8
 €

3
3
9
 €

4
1
3
 €

4
8
6
 €

5
2
8
 €

5
5
4
 €

1
7
7
 €

1
8
3
 €

1
8
9
 €

1
9
6
 €

1
9
6
 €

1
6
7
 €

8
0
 €

3
6
1
 €

5
1
3
 €

6
2
4
 €

7
3
6
 €

1
8
 €

7
6
 €

1
0
8
 €

1
3
1
 €

1
5
3
 €

8
0
1
 €

8
4
1
 €

8
7
3
 €

9
0
5
 €

9
3
7
 €

1
 0

3
8
 €

G
R

A
T

U
IT

E
 D

E
S

 D
R

O
IT

S
 D

'I
N

S
C

R
IP

T
IO

N

C
L

A
S

S
E

S
 A

 H
O

R
A

IR
E

S
 A

M
E

N
A

G
E

S
 /
 S

2
T

M
D

 

Q
F

 =
 (

re
v
e
n
u
 n

e
t 
a
n
n
u
e
l i

m
p
o
s
a
b
le

 2
0
2
3
 (

re
ç
u
 e

n
 2

0
2
4
) 

/ 
1
2
 m

o
is

)

  
  
  
  
  
  
  
  
 N

o
m

b
re

 d
e
 p

a
rt

s
 f
is

c
a
le

s

Fa
m

ille
 a

ve
c 

2 
in

sc
rit

s

Fa
m

ille
 a

ve
c 

3 
in

sc
rit

s

Fa
m

ille
 a

ve
c 

4 
in

sc
rit

s

Fa
m

ille
 a

ve
c 

5 
 in

sc
rit

s 
et

 +

R
éd

uc
tio

n 
su

r 

fa
ct

ur
at

io
n 

de
s 

dr
oi

ts
 

de
 s

co
la

rit
é 

-5
%

-1
0%

-2
0%

-3
5%



3 
 

ANNEXE N°2 : CONTENU ET MODALITES DE REGLEMENT 
DES DROITS D’INSCRIPTION 2026/2027 

 
 

1. Gratuité des droits d’inscription (frais de dossier et droits de scolarité) 
 

Les élèves en classes à horaires aménagés et S2TMD se voient appliquer la gratuité totale des droits 
d’inscription.  

 
Cette gratuité ne concerne que les frais liés aux enseignements concernés par ces dispositifs de classes 
à horaires aménagés. Un élève suivant un enseignement complémentaire en dehors du cadre strict des 
classes à horaires aménagés se verra appliquer les droits de scolarité et frais de dossier, sauf si c’est 
le Conservatoire qui impose le cours en dehors du cadre. 

 
 

2. Frais de dossier 
 

Ces frais de dossier sont applicables forfaitairement à tous les élèves à l’exception des élèves 
mentionnés au paragraphe précédent. 
Toute admission au conservatoire entraine la facturation en totalité des frais de dossier à partir du 
premier cours suivi. 

 
 

3. Droits de scolarité 
 

a/ Distinction selon le parcours d’enseignement 
Les tarifs annuels sont applicables aux élèves suivant un dispositif « traditionnel » :  

• Parcours Eveil et initiation 

• Parcours Musique/Danse/ Théâtre 

• Pratiques amateurs collectives 

 

b/ Distinction selon l’origine géographique 

Deux tarifs différents sont appliqués en fonction de la domiciliation des élèves majeurs ou de celle des 
représentants légaux des élèves mineurs : 

- un tarif « Grand Besançon Métropole » appliqué aux élèves majeurs ou aux élèves mineurs dont les 
représentants légaux justifient leur domiciliation dans les communes de Grand Besançon Métropole 
(Exemple : facture d’électricité, de téléphone, quittance de loyer de moins de 3 mois, …).  

Un élève majeur peut justifier de son domicile lorsqu’il est hébergé par un tiers en produisant une 
attestation d’hébergement à titre gratuit accompagnée d’une facture au nom de l’hébergeur faisant 
apparaitre son adresse et une copie de la pièce d’identité de son hébergeur. Le domicile des élèves 
mineurs non émancipés est fixé conformément à la loi (chez les parents du mineur et, si ces derniers 
ont des domiciles distincts, chez celui de ses parents avec lequel il réside). 

- un tarif « Hors Grand Besançon Métropole ». 

c/ Adaptation des droits de scolarité aux revenus des élèves/ familles de Grand Besançon Métropole  

Les droits de scolarité payés par les familles ou élèves sont calculés en fonction du quotient familial CAF 

(ou du quotient familial classique si non allocataires CAF). Ainsi, 10 tranches de tarifs s’appliquent. 
 
Ce dispositif concerne uniquement les élèves résidant dans le Grand Besançon Métropole. Les droits 
de scolarité des élèves hors Grand Besançon Métropole ne sont pas modulés en fonction du quotient 
familial CAF. 
 
Les élèves ou familles de Grand Besançon Métropole doivent produire au moment de la préinscription 
ou la réinscription et ce avant le 15 octobre, la dernière attestation de quotient familial CAF (ou avis 
d’impôt sur revenus 2024 reçu en 2025 pour les non allocataires CAF).  
En l’absence de ces documents, le tarif maximum Grand Besançon Métropole est appliqué (tranche 10 
de la grille tarifaire). Dans ce cas, le tarif retenu sera appliqué pour toute l’année. 
 
Toute demande de changement de revenu ou de domiciliation après les vacances de Noel ne pourra 
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être prise en compte dans le calcul des droits de scolarité. 
  
Pour les enfants en garde alternée, les droits d’inscriptions sont facturés soit à l’un des deux parents, 
soit pour moitié à chacun d’entre eux, selon la demande formulée par les parents lors de la demande 
d’inscription, ou, si le jugement fixant la garde de l’enfant le précise, en fonction de celui-ci 
 
 
d/ Adaptation des droits de scolarité au nombre d’inscrits dans la famille 
Les droits de scolarité sont minorés en fonction du nombre d’inscrits d’une famille au Conservatoire. 

 
   Famille avec 

2 inscrits 

Famille avec 

3 inscrits 

Famille avec 

4 inscrits 

Famille avec 
5 inscrits et + 

Réduction sur 

facturation des droits 

de scolarité 

 
-5% 

 
-10% 

 
-20% 

 
-35% 

 
 
 

4. Modalités de facturation des droits d’inscription 
 

a/ Règlement 
Deux factures sont adressées au cours de l’année scolaire. Un acompte de 50 % sur les droits de 
scolarité et de 100 % des frais de dossier est perçu en novembre suite à l’admission définitive de l’élève. 
Le deuxième acompte de 50 % sur les droits de scolarité est ensuite facturé en avril en même temps 
que la location d’instruments. 

 
Toute admission tardive et exceptionnelle en cours d’année (subordonnée à validation du Directeur) 
entrainera le paiement de l’intégralité des droits d’inscription pour l’année scolaire concernée. La facture 
totale sera adressée en avril dans le cas d’une admission après la facturation du 1er acompte. 

 
En cas d’admission dans plusieurs parcours de spécialités différentes (Musique/Danse/ Théâtre) ou 
dans différentes spécialités du parcours Eveil et initiation l’usager acquittera autant de droits de scolarité 
que de parcours études ou de spécialités suivis. Les frais de dossier ne sont payés qu’une seule fois. 
 
En cas d’admission dans plusieurs cours de pratiques amateurs collectives l’usager acquittera autant 
de droits de scolarité que de cours hebdomadaires suivis. Les frais de dossier ne sont payés qu’une 
seule fois. 
 
Le choix d’un ou plusieurs instruments complémentaires pour un élève en parcours Musique et 
s’inscrivant dans un parcours pédagogique cohérent validé par l’équipe pédagogique ne fait pas l’objet 
d’une majoration des droits de scolarité. En l’absence de cette validation, l’usager s’acquittera d’autant 
de parcours Musique suivis.  
 
La location d’instrument est facturée au prorata temporis sauf dans le cas d’une fin de location qui 
intervient après la facturation de mai : dans ce cas, la totalité de la facturation annuelle est due. 

 

Un échelonnement du paiement des factures en 4 fois maximum par facture pourra être étudié et 
accordé par la Trésorerie du Grand Besançon Métropole. 

 
En cas de manquement au paiement des droits d’inscription, le conservatoire se réserve le droit de 
refuser l’inscription de l’élève concerné au conservatoire l’année suivante.  

 

b/ Suspension des droits de scolarité 
Pour raisons médicales, une suspension des droits de scolarité (les frais de dossier restent dus en 
totalité) pourra être accordée. La durée de suspension devra être a minima de 2 mois. 
Un certificat médical justificatif mentionnant la durée de suspension devra être joint à la demande 
adressée au Conservatoire. 
Un prorata temporis sera alors appliqué sur la facturation des droits de scolarité. 
 
Il n’est pas accordé de réduction des droits d’inscription dans le cadre d’annulation de cours par le Conservatoire 
ou par l’usager (hors suspension pour raisons médicales de l’usager à minima de 2 mois).    
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c/ Annulation des droits de scolarité 
Dans le cas d’une désinscription sur l’ensemble des disciplines enseignées en parcours 
Musique/Danse/Théâtre et en parcours Eveil et initiation ou d’un (ou plusieurs) cours hebdomadaires 
de pratique amateur collective, la date de réception du courrier/courriel faisant foi, le Conservatoire, 
applique un prorata temporis forfaitaire sur les droits de scolarité (les frais de dossier restent dus en 
totalité) : 
- paiement de 30% des droits de scolarité si désinscription avant les vacances de Toussaint 
- paiement de 50 % des droits de scolarité si désinscription des vacances de la Toussaint au 31 décembre, 
- paiement de la totalité des droits de scolarité si désinscription à partir du 1er janvier. 

Dans le cas d’un abandon sur une discipline/cours d’un parcours Musique/Danse/Théâtre alors que 
l’élève continue de poursuivre d’autres disciplines au Conservatoire, la totalité des droits de scolarité 
reste due. 

 
5. Commission sociale 

 

La commission sociale est composée des membres suivants : 
- Le Vice-Président en charge de la Culture, de la Grande bibliothèque, des sports et des équipements 
sportifs ou de son représentant, 

- Le conseiller communautaire délégué en charge de l’accompagnement du réseau des écoles de 
musique et suivi du Conservatoire 

- le directeur du Conservatoire (ou son représentant), 

- les représentants de l’association des parents d’élèves du Conservatoire, 

- les représentants de l’association des élèves du Conservatoire, 

- les techniciens invités. 

La commission sociale a la possibilité de proposer des aménagements (réduction, annulation) de 
facturation sur les droits de scolarité et de locations d’instruments pour les usagers devant faire face à 
des situations soudaines de précarité financière liées à des pertes brutales et importantes de revenus 
(chômage, maladie, décès…).   
Elle est saisie par la Direction du Conservatoire suite à la connaissance de situations entrant dans le 
champ d’intervention de la commission tel que défini ci-dessus, sur présentation de justificatifs attestés 
des organismes compétents. 
 

 


